
EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS

CONSEIL MUNICIPAL DU 25 juin 2025

L'an deux mille vingt cinq, le vingt cinq juin, à 16h00,

Les membres du Conseil Municipal se sont réunis au lieu ordinaire de séance sur
convocation  qui  leur  a  été  adressée  par  Monsieur  le  Maire,  conformément  à
l'article  L  2121-10  du  Code  Général  des  Collectivités  Territoriales,  sous  la
présidence de Daniel ALSTERS, Maire.

Date de la convocation :
18 juin 2025

Nombre de conseillers 
en exercice : 31 

Nombre de votants : 30
Pour : 30
Contre : 0
Abstention(s) : 0
Ne participe pas : 0

Secrétaire de séance :
Laetitia BATTÉ

Présents : 
Daniel  ALSTERS, Patricia  AUBERT, Muriel  CANOLLE, Jean-Luc  GRANET,
Fanny MAZELLA, Robert  PORCU, Eric  MIGLIACCIO, Carole  DE PERETTI,
Véronique  DI MAGGIO, Laetitia  BATTÉ, Linda  ROMERO, Frédéric  CARTA,
Pascal  GONET,  Marie-Cristine  NICOLAS,  Pierre  CHAZAL,  Armande
PROSPERI,  Marie-Anne  BENJO,  Camille  DESANGES,  Elisabeth  MOSER,
Francine  CHENET,  Roger-Pol  COTTEREAU,  Jean-Pierre  MEYER,  Laurence
COCHE-DEGRASSAT, Gilles GARCIA

Représenté(s) : 
Eliane  THIBAUX donne  procuration  à  Pierre  CHAZAL,  Céline  BOTTASSO
donne procuration  à  Muriel  CANOLLE,  Claudia  VITEL donne procuration  à
Jean-Luc  GRANET,  Bernard  ROTGER donne  procuration  à  Laetitia  BATTÉ,
Jacques  VENET donne procuration  à  Robert  PORCU,  Jean-Pierre  ROUSSEL
donne procuration à Gilles GARCIA

Absent(s) : 
Luc DE MARIA

DEL_2025_106  :  Fixation  du  nombre  et  de  la  répartition  des  sièges  du  conseil  communautaire  de  la
Communauté d'Agglomération Sud Sainte Baume dans le cadre d’un accord local

Après avoir entendu le rapport de Patricia AUBERT, il est proposé d’adopter la délibération suivante : 

Vu le Code général des collectivités territoriales, et notamment son article L. 5211-6-1 ; 

Vu le décret n° 2024-1276 du 31 décembre 2024 authentifiant les chiffres des populations de métropole,
des départements d’Outre-mer de la Guadeloupe, de la Guyane, de la Martinique et de La Réunion, de
Saint-Barthélemy, de Saint-Martin et de Saint-Pierre-et-Miquelon.

Vu l’arrêté préfectoral n°40/2019 BCLI en date du 9 septembre 2019  fixant la composition actuelle du
conseil communautaire de la communauté d’agglomération sud sainte baume

-----------------------------------------------

La future composition du conseil communautaire de la Communauté d’Agglomération Sud Sainte Baume à
compter  du  prochain  renouvellement  général  des  conseils  municipaux  sera  fixée  selon  les  modalités
prévues à l’article L.5211-6-1 du CGCT.

Cet article prévoit que la répartition des sièges du conseil communautaire est fixée soit en fonction du droit
commun soit en fonction d’un accord local.

Ainsi, la composition du conseil communautaire de la Communauté d’Agglomération Sud Sainte Baume
pourrait être fixée, à compter du prochain renouvellement général des conseils municipaux selon un accord
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local permettant de répartir un nombre total de sièges qui ne peut excéder de plus de 25% la somme des
sièges attribués en application de la règle de la proportionnelle à la plus forte moyenne basée sur le tableau
de l’article L. 5211-6-1 III et des sièges de « droits » attribués conformément au IV du même article, mais
dont la répartition des sièges devra respecter les conditions cumulatives suivantes : 

- être répartis en fonction de la population municipale de chaque commune, 
- chaque commune devra disposer d’au moins un siège,
- aucune commune ne pourra disposer de plus la moitié des sièges,
- la part de sièges attribuée à chaque commune ne pourra s'écarter de plus de 20 % de la

proportion de sa population dans la population globale des communes membres, sauf à
bénéficier de l’une des deux exceptions à cette règle prévues au e) du 2° du I de l’article
L.5211-6-1 du CGCT. 

Afin de conclure un tel accord local, les communes membres de la communauté doivent approuver une
composition  du  conseil  communautaire  de  la  communauté  respectant  les  conditions  précitées,  par
délibérations concordantes. De telles délibérations devront être adoptées au plus tard le 31 août 2025 par
les deux tiers au moins des conseils municipaux des communes membres de la communauté, représentant
la moitié de la population totale de la communauté ou l’inverse, cette majorité devant nécessairement
comprendre le conseil municipal de la commune dont la population est la plus nombreuse, lorsque celle-ci
est supérieure au quart de la population des communes membres de la communauté. 

A défaut d’un tel accord, le Préfet fixera selon la procédure légale de droit commun à 41 sièges, le nombre
de sièges du conseil communautaire de communauté, qu’il répartira conformément aux dispositions des II,
III, IV et V de l’article L.5211-6-1 du CGCT.

Si toutefois un accord local est conclu avant le 31 août 2025, le préfet fixera par arrêté préfectoral pris au
plus tard le 31 octobre 2025, la composition du conseil communautaire de la communauté, conformément à
l’accord local qui sera conclu.

Il a été envisagé de conclure, entre les communes membres de la communauté un accord local, fixant à 47
le nombre de sièges du conseil communautaire de la communauté, réparti, conformément aux principes
énoncés au 2° du I de l’article L. 5211-6-1 du CGCT, de la manière suivante :

Nom des communes
membres

Populations municipales
(*ordre décroissant de

population)

Nombre de conseillers
communautaires titulaires

Accord local
SANARY 17 938 13

SAINT-CYR 11 668 8
LE BEAUSSET 10 098 7

BANDOL 8 263 6
LA CADIERE 5 657 4

LE CASTELLET 5 992 4
SIGNES 3 126 2
EVENOS 2 406 2
RIBOUX 51 1

Total des sièges répartis selon accord local : 47

Par  conséquent,  il  est  demandé  au  Conseil  municipal  de  bien  vouloir,  compte  tenu  de  l’ensemble  de  ces
éléments :  

• Approuver l’exposé qui précède
• Fixer,  en  application du  I  de  l’article  L.  5211-6-1  du CGCT,  le  nombre de sièges  du conseil

communautaire de la Communauté d’Agglomération sud Sainte Baume à 47 et la répartition des
sièges comme suit :
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Nom des communes
membres

Populations municipales
(*ordre décroissant de

population)

Nombre de conseillers
communautaires titulaires

Accord local
SANARY 17 938 13

SAINT-CYR 11 668 8
LE BEAUSSET 10 098 7

BANDOL 8 263 6
LA CADIERE 5 657 4

LE CASTELLET 5 992 4
SIGNES 3 126 2
EVENOS 2 406 2
RIBOUX 51 1

• Autoriser Monsieur le Maire à accomplir tout acte nécessaire à l’exécution de la présente délibération.

Adoptée à l'unanimité des voix exprimées.

Pour extrait conforme,

#signature#

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours administratif devant Monsieur le Maire dans le délai de deux mois à compter de sa
notification. L’absence de réponse dans un délai de 2 mois vaut décision implicite de rejet. Un recours contentieux peut également être introduit
devant le Tribunal Administratif de Toulon (5 rue Racine – CS40510-83041 TOULON CEDEX 9) dans le délai de 2 mois, à compter de sa
notification ou à compter de la réponse de l’administration si un recours administratif a été préalablement déposé. Le tribunal peut être saisi par
"Télérecours citoyens" accessible par le site www.telerecours.fr.
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